Relevé des délibérations

 du CONSEIL MUNICIPAL DU 17/01/2012

FINANCES 

1. BP EAU-DM 2/2011 : virement de crédits

Monsieur le Maire explique à l’Assemblée la nécessité de procéder à un virement de crédits. En effet, une participation complémentaire a été votée par le SIA pour faire face au paiement de factures non prévues dans le Budget primitif. Les crédits affectés à l’article 658 n’étant pas suffisants pour couvrir cette augmentation, Monsieur le Maire propose le virement de crédits suivant :

Dépenses d’Investissement
Augmentation de crédits
Diminution de crédits

Article 022 «dépenses imprévues de fonctionnement»

7 000 €

Article 658 « charges diverses de gestion courante »
7 000 €


LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales

VU le budget primitif 2011 de l’eau

CONSIDERANT la nécessité de procéder à des ajustements budgétaires 

APRES EN AVOIR DELIBERE par « 17 voix pour » ; « 0 voix contre » et « 0 abstention » 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux mouvements de crédits ci-dessus énumérés.

2. Remboursement par ALLIANZ d’un sinistre au forage de Layat

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu la déclaration de sinistre effectuée le 29/06/2010

VU le préjudice financier subi par la commune

VU la proposition de remboursement d’un montant de 1723,79€

APRES EN AVOIR DELIBERE par APRES EN AVOIR DELIBERE par « 17 voix pour » ; « 0 voix contre » et « 0 abstention » 

DECIDE d’accepter le remboursement proposé par ALLIANZ par chèque daté du 13/12/2011, d’un montant de 1723,79€.

REGLEMEMNTATION

1. Convention de fourrière 2012 avec la SPA pour la capture, l’enlèvement et la garde des animaux

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le projet de convention adressée par la SPA pour la capture, l’enlèvement et la garde des animaux. Il rappelle qu’une convention a été signée en 2007 et reconduite chaque année depuis. Il précise que les tarifs proposés pour l’année 2012 sont les mêmes que ceux de 2011 soient 0.31 € par habitant.

Pour 2012, le montant qui sera versé à la SPA sera le suivant :

2 142 * 0.31 = 664.02€

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le projet de convention

CONSIDERANT la nécessité de passer une convention avec la SPA afin que soient notamment recueillis les chiens errants sur le territoire communal

APRES EN AVOIR DELIBERE, par "10 voix pour", " 7 voix contre" et " 1 abstention": 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention avec la SPA et tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de cette convention pour l’année 2012.

2.  Délibération relative à la convention avec la commune de Tullins sur la répartition des charges des écoles publiques accueillant des enfants non tullinois en CLIS1 pour l’année scolaire 2010-2011

Monsieur le Maire rappelle les principes fixés par la loi du 22 juillet 1983 qui réglemente la répartition entre les communes des charges des écoles publiques et soumet à l’Assemblée le projet de convention à intervenir avec la commune de Tullins concernant la participation financière de la commune d’Izeaux aux dépenses de fonctionnement induits par l’accueil d’enfants de parents résidant à Izeaux et accueillis dans une école de Tullins en CLIS 1.

Il informe l’Assemblée que le montant de cette participation forfaitaire s’élève pour l’année scolaire 2010-2011 à 735,00 € par enfant.

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée de l’autoriser à signer cette convention qui définit les modalités de prise en charge des élèves par les écoles publiques de la commune de Tullins.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU l’article 23 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée

VU la scolarisation d’un enfant de la commune dans une classe CLIS d’une école tullinoise 

VU le projet de convention 

APRES EN AVOIR DELIBERE par «10 voix pour » ; «2 voix contre » et «6 abstentions »,

REFUSE les termes de la convention à intervenir avec la commune de Tullins pour la participation aux dépenses de fonctionnement induits par la prise en charge en CLIS 1, dans les écoles publiques tullinoises, d’enfants résidant sur la commune d’Izeaux.

PRECISE que ce refus est basé sur le montant de la participation aux charges de fonctionnement qui est très élevé.

3. Recomposition de la commission communication

Monsieur BACHELIN, Conseiller chargé de la communication, expose à l’Assemblée les problèmes récurrents rencontrés pour la rédaction du bulletin municipal « Izeaux Infos ».

Afin de pouvoir conserver cet outil de communication qui a été adopté par la population uzelote et faire vivre cette commission Monsieur Jean-Paul BACHELIN demande à l’Assemblée de bien vouloir procéder à sa recomposition en l’ouvrant à des membres extérieurs du conseil municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

APRES EN AVOIR DELIBERE par « 14 voix pour » ; « 1 voix contre » et « 3 abstentions»,

DECIDE de recomposer la commission communication de la manière suivante :

· Les 5 membres actuels du conseil municipal

· 3 membres extérieurs au conseil municipal 

